
Adresse du bien

Commune
Propriétaire

DESIGNATION DU BIEN

:
:

:

NICE (06)
Monsieur et Madame PRINSLOO

10, Boulevard Parc Impérial

Maître ROUILLOT
12 boulevard Carabacel
06046  NICE
V. Ref. : dossier 0339318

Acheteur : BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE

Nice, le 4 Février 2025

MH 223 (805 m²)Références cadastrales :

RENSEIGNEMENTS D'URBANISME
Nature des dispositions d'urbanisme applicables au bien :
La loi n° 2014-366 du 24.03.2014 dite loi ALUR supprime les COS et les tailles minimum de 
terrain pour bâtir dans les règlements des PLU et PSMV qui devront être modifiés afin d’intégrer 
cette suppression. Les autorités chargées de délivrer les autorisations d’urbanisme, en attendant 
cette modification, pourront écarter les règles relatives au COS et taille minimum dans 
l’instruction des dossiers  (à noter les dispositions COS et taille de terrains subsistent en partie 
pour les POS).

PLU METROPOLITAIN APPROUVE LE 25.10.2019 MODIFICATION SIMPLIFIEE DU 21.10.2021 
- MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 1 du 06.10.2022 - MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 
ET MISE EN COMPATIBILITE DU 30.11.2023
Secteur et zone :
UBb1 : zone urbaine correspondant à un tissu dense et continu de quartiers urbains 
C.E.S. : Pour les unités foncières de moins de 4500 m² : Non règlementé.
Pour les unités foncières de 4500 m² et plus : l’emprise au sol maximale est fixée à 55%.

Alignements sur voies :
Vu le PLU, l'immeuble respecte l'alignement des voies.

Prescriptions particulières de voirie :
- Marge de recul en bordure du boulevard du Parc Impérial 
- Limite d'implantation des constructions à respecter en bordure de l'avenue Gay prolongée
- Parcelle comprise dans le périmètre de l'AVAP approuvé le 30.06.2021 (aire de mise en valeur 
de l'architecture et du patrimoine - loi du 12.07.2010 modifiant et faisant évoluer les anciennes 
ZPPAUP) - Zone S2' des quartiers en accompagnement (voir règlement ci-joint)
- franges paysagères et jardins coeurs d'îlots

Servitudes publiques :
Périmètre de protection de monument historique.
Servitude de protection des centres de réception radioélectrique contre les perturbations 
électromagnétiques
Périmètre de site patrimonial remarquable (AVAP).
Servitude aéronautique (hors zone de dégagement).
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Risques naturels (PPR mouvements de terrain approuvé le 16.03.2020) :
Parcelle en zone blanche, zone de précaution non directement exposée aux risques ou exposée 
à des degrés faibles mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver 
les risques ou en provoquer de nouveaux (2° du II de l'article L.562-1 du code de 
l'environnement).

Risques naturels (aléas de submersion marine selon porter à connaissance du 23.01.2015)
Parcelle hors cartographie

Risques naturels d’incendies de forêt (PPR approuvé le 07.02.2017 modifié le 02.02.2021) : 
Parcelle hors zone étudiée

Risques naturels de Séismes (PPR approuvé le 28.01.2019) :
Zone B1 de sédiment peu épais avec effet de site lithologique

DROIT DE PREEMPTION
- Propriété inscrite dans un espace naturel sensible, mais non située, à ce titre, dans
  une zone de préemption du département
- Immeuble inscrit dans le champ d'application du Droit de Préemption Urbain non 
  étendu aux cessions ou aliénations visées à l'article L 211 4 du code de l'urbanisme 
  (DPU simple - conformément à l’article L-210.1 du code de l’urbanisme, le droit de 
préemption urbain est transféré au Préfet des Alpes-Maritimes pendant toute la durée 
d’application de l’arrêté de carence)
- La propriété n’est pas dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat
(pas de droit de préemption au titre de l’article L 214-1 du Code de l’Urbanisme-décret 2007-1827 du 26.12.07)
- Propriété non inscrite dans une Z.A.D. 

OBSERVATIONS
- Secteur d'isolation acoustique des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur
- Plaine d’origine lagunaire
- Périmètre vélo correspondant à une zone où l’usage du vélo est facilité (cf dispositions 
générales du PLU pour les modalités et obligations réglementaires)

- Normes de stationnement (secteur intermédiaire) qui constitue une zone tampon entre le 
corridor de transports en commun et le reste du territoire (cf dispositions générales du PLU 
pour les modalités et obligations réglementaires)
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Références cadastrales :

DOCUMENT ANNEXE
NICE

Nice, le 4 Février 2025

MH 223 (805 m²)

1 - La commune de NICE se situe en zone de sismicité moyenne, zone de sismicité 4  
(décrets 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque 
sismique).

2 - La commune de NICE est intégrée au périmètre défini à l'arrêté préfectoral du 
26.02.02  instituant une zone de surveillance et de lutte contre les termites.

3 - L'ensemble du département est situé dans une zone à risque d'exposition au 
plomb - Arrêté préfectoral du 20.12.00 concernant notamment les logements
construits avant le 1er janvier 1948.

4 - La commune a délibéré en vue d'instaurer la taxe forfaitaire en vertu de l'article 26 
de la Loi ENL - art. 1529 et 1379 II du CGI.
                                                             

5- La commune de NICE est classée en zone 1 - zone à potentiel radon faible - Arrêté 
préfectoral du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du 
territoire français

6 - La commune fait partie de la liste des communes carencées au titre de la loi SRU..
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ARTICLE 15.    MODALITES D’APPLICATION DES NORMES DE STATIONNEMENT. 
 

15.1 Normes de stationnement 

Les dispositions ci-dessous ne s’appliquent pas en cas de disposition réglementaire ou de spécificité locale 
précisées en article 2.5 des règlements de zones.  

 

- Pour le stationnement des véhicules légers  

 

- A l’intérieur du corridor de transports en commun  

DESTINATION « HABITATION » 
 

Logements  

1 place pour 80 m² de surface de plancher.  

En tout état de cause, le nombre de places de 
stationnement ne devra pas être inférieur à une place de 
stationnement par logement.  

Logement social  1 place pour 2 logements 

Hébergement 0,3 place par logement 

artisanat 1 place pour 150 m² de surface de plancher  

DESTINATION « COMMERCE ET ACTIVITE DE SERVICE » 

commerce et activités 
de service dont la 
surface de plancher 
est comprise entre 300 
et 1000m² 

1 place pour 80 m² de surface de plancher  

commerce et activités 
de service dont la 
surface de plancher 
est supérieure à 1000 
m² 

1 place pour 40 m² de surface de plancher 

Hôtel et autre 
hébergement 
touristique de moins 
de 100 chambres 

1 place pour 80 m² de surface de plancher  

Hôtel et autre 
hébergement 
touristique de plus de 
100 chambres 

1 place pour 120 m² de surface de plancher 

Artisanat et commerce 
de détail  1 place pour 150 m² de surface de plancher 



 

 DESTINATION 
« EQUIPEMENTS 
D’INTERET COLLECTIF 
ET SERVICES 
PUBLICS » 

 Le nombre de places de stationnement devra 
correspondre aux besoins du projet 

DESTINATION « AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE » 

Industrie 1 place pour 150 m² de surface de plancher 

Bureaux  1 place pour 150 m² de surface de plancher  

 

- Secteurs d’Intérêt Métropolitain  

DESTINATION « HABITATION » 

Logement  
 1 place pour 60 m² de surface de plancher 

Logement social  
 1 place pour 2 logements 

DESTINATION « COMMERCE ET ACTIVITE DE SERVICE » 
Commerce et activités 
de service dont la 
surface de plancher 
est inférieure à 300 m² 
 

1 place pour 60m² de surface de plancher  

commerce et activités 
de service dont la 
surface de plancher 
est comprise entre 
300 et 1000m² 
 

1 pour 50 m² de surface de plancher 

commerce et activités 
de service dont la 
surface de plancher 
est supérieure à 1000 
m² 
 

1 place pour 20 m² de surface de plancher 

Commerces de gros 1 place pour 80m² de surface de plancher 
Artisanat et commerce 
de détail 
 

1 place pour 150m² de surface de plancher 

Restauration  
 1 place pour 40m² de surface de plancher 

Cinéma  Le nombre de places de stationnement devra correspondre 
aux besoins du projet  

Hôtel et autre 
hébergement 
touristique de moins 
de 100 chambres 
 

1 place pour 80m² de surface de plancher 

Hôtel et autre 
hébergement 
touristique supérieur à 
100 chambres 

1 place pour 120m² de surface de plancher 



 

Activités de service 
 1 place pour 100m² de surface de plancher 

DESTINATION « AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE »  

Bureaux 
 1 place pour 80m² de surface de plancher  

Centres de congrès et 
d’exposition 

Le nombre de places de stationnement devra correspondre 
aux besoins du projet 

 DESTINATION 
« EQUIPEMENTS 
D’INTERET COLLECTIF 
ET SERVICES 
PUBLICS » 

 Le nombre de places de stationnement devra 
correspondre aux besoins du projet 

 

- Secteur intermédiaire  

DESTINATION « HABITATION » 

Habitation 1,2 place par logement 

Hébergement 0,3 place par logement  

Logement social  

 

1 place par logement 

DESTINATION « COMMERCE ET ACTIVITE DE SERVICE » 

Commerce et activités 
de service dont la 
surface de plancher est 
inférieure à 300 m² 

1/60 m² 

Commerce et activités 
de service dont la 
surface de plancher est 
comprise entre 300 et 
1000 m² 

1/80 m² 

Commerce et activités 
de service dont la 
surface de plancher est 
supérieure à 1000 m² 

1/40 m² 

Cinéma Le nombre de places de stationnement devra correspondre 
aux besoins du projet 

Commerces de gros 1/60 m² 

Artisanat et commerce 
de détail 

1/80 m² 

Restauration  1/60 m² 



 

Hôtel et autre 
hébergement 
touristique 

1 place pour 3 chambres  

DESTINATION « AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE » 

Industrie 1/150 m² 

Bureaux 1/60 m² 

Centres de congrès et 
d’exposition 

Le nombre de places de stationnement devra correspondre 
aux besoins du projet 

DESTINATION 
« EQUIPEMENTS 
D’INTERET COLLECTIF 
ET SERVICES 
PUBLICS » 

Le nombre de places de stationnement devra correspondre 
aux besoins du projet 

 

- A l’extérieur du corridor de transports en commun  

DESTINATION « HABITATION » 

Logements  1 place pour 80 m² de surface de plancher + 1 
place par logement 

Logement social  1 place par logement  

Hébergement  0,3 place par logement  

DESTINATION « AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE » 

Bureaux 1 place pour 35 m² de surface de plancher  

Industrie 1 place pour 150 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 
d’exposition  
 

Le nombre de places de stationnement devra 
correspondre aux besoins du projet 

DESTINATION « COMMERCE ET ACTIVITE DE SERVICE » 

Commerce et activités de service 
dont la surface de plancher est 
inférieure à 300 m² 

1 place pour 60 m² de surface de plancher 



 

Commerce et activités de service  
dont la surface de plancher est 
comprise entre 300 et 1000m² 

1 place pour 50 m² de surface de plancher  

Commerce et activités de service  
dont la surface de plancher est 
supérieure à 1000m² 

1 place pour 50 m² de surface de plancher  

Artisanat et commerce de détail  1 place pour 50 m² de surface de plancher 

Hôtel et autre hébergement 
touristique 1 place pour 2 chambres 

Restauration  1 place pour 20 m² de surface de plancher  

Cinéma  Le nombre de places de stationnement devra 
correspondre aux besoins du projet 

Commerce de gros  1 place pour 60 m² de surface de plancher 

Activité de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle  1 place pour 80 m² de surface de plancher 

 DESTINATION « EQUIPEMENTS 
D’INTERET COLLECTIF ET 
SERVICES PUBLICS » 

Le nombre de places de stationnement devra 
correspondre aux besoins du projet 

Etablissement scolaire  1,5 place par classe  

 

- Pour le stationnement des deux-roues motorisés  

 

DESTINATION « HABITATION » 

Logements  1 place pour 6 logements 

Logement social  1 place pour 6 logements 

Hébergement 1 place pour 50 chambres 

DESTINATION « COMMERCE ET 
ACTIVITE DE SERVICE » 

1 place pour 140 m² de surface de plancher   

A l’intérieur du corridor de transports en 
commun, pour les commerces et activités de 
services de moins de 300 m² de Surface de 
Plancher, aucune place de stationnement ne sera 
exigée. 

Artisanat 1 place pour 140 m² de surface de plancher   



 

Cinéma Le nombre de places de stationnement devra 
correspondre aux besoins du projet 

Hôtel et autre hébergement 
touristique 1 place pour 15 chambres  

Restauration  1 place pour 80 m² de surface de plancher  

Commerce de gros  1 place pour 300 m² de surface de plancher  

Activité de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle  1 place pour 140 m² de surface de plancher  

DESTINATION « AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE » 

Bureaux 1 place pour 140 m² de surface de plancher  

centres de congrès et 
d’exposition  

Le nombre de places de stationnement devra 
correspondre aux besoins du projet 

Industrie 

 

1 place pour 300 m² de surface de plancher 

 

 

 DESTINATION « EQUIPEMENTS 
D’INTERET COLLECTIF ET 
SERVICES PUBLICS » 

Le nombre de places de stationnement devra 
correspondre aux besoins du projet 

Etablissement scolaire  1 place pour 10 classes  

Etablissement scolaire (lycée) 1 place par classe  

 

- Pour le stationnement des vélos  

Destinations Périmètre vélo 
Hors périmètre 
vélo 

Type de stationnement 

DESTINATION « HABITATION » 

Logements <50 
m² 

1,5 m² de local 
vélo par 
logement 

0,75 m² de local 
vélo par logement 

Couvert sécurisé 

Logements > 50 
m² 

 

 

2,5 m² de local 
vélo par 
logement 

 

1,5 m² de local 
vélo par logement 

 

Couvert sécurisé 

 



 

DESTINATION « COMMERCE ET ACTIVITE DE SERVICE » 

Hôtel et autre 
hébergement 
touristique 

0,45 m² de local 
vélo par chambre 

0,25 m² de local 
vélo par chambre 

Couvert sécurisé 

Artisanat 

0,7 m² de local 
vélo pour 100 m² 
de surface de 
plancher 

0,7 m² de local 
vélo pour 100 m² 
de surface de 
plancher 

Couvert sécurisé 

Industrie  

0,7 m² de local 
vélo pour 100 m² 
de surface de 
plancher 

0,7 m² de local 
vélo pour 100 m² 
de surface de 
plancher 

Couvert sécurisé 

Commerces et 
services dont la 
surface de 
plancher est 
comprise entre 
300 et 1000 m²  

 

 

0,5 m² de local 
vélo pour 100 m² 
de surface de 
plancher 

 

0,3 m² de local 
vélo pour 100 m² 
de surface de 
plancher 

 

Couvert sécurisé 

 

Commerces et 
services dont la 
surface de 
plancher est 
supérieure à 
1000 m² 

1,5 m² de local 
vélo par place de 
parking véhicules 
visiteurs 

0,1 m² de local 
vélo par place de 
parking véhicules 
visiteurs 

Couvert sécurisé 

Cinéma 

0,3 m² de local 
vélo par personne 
accueillie 
simultanément 

0,1 m² de local 
vélo par personne 
accueillie 
simultanément 

Couvert sécurisé 

Enseignement 
secondaire ou 
supérieur 

 

 

 

 

 

0,5 m² de local 
vélo par élève 
accueilli 
simultanément 

 

 

 

 

0,15 m² de local 
vélo par élève 
accueilli 
simultanément 

 

 

 

 

Couvert sécurisé 

 

 

 

 



 

DESTINATION « AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE » 

Industrie 
2,5 m² de local vélo 
pour 150 m² de 
surface de plancher 

2,5 m² de local 
vélo pour 150 m² 
de surface de 
plancher 

Couvert sécurisé 

Bureaux et 
assimilés 

3 m² de local vélo 
pour 100 m² de 
surface de plancher 

3 m² de local vélo 
pour 100 m² de 
surface de 
plancher  

Couvert sécurisé 

 DESTINATION « EQUIPEMENTS 
D’INTERET COLLECTIF ET SERVICES 
PUBLICS » 

Le nombre de places de stationnement 
devra correspondre aux besoins du projet 

Enseignement 
secondaire ou 
supérieur 

0,5 m² de local vélo 
par élève accueilli 
simultanément 

0,15 m² de local 
vélo par élève 
accueilli 
simultanément 

Couvert sécurisé 

Salles d’arts et 
de spectacle  

0,3 m² de local vélo 
par personne 
accueillie 
simultanément 

0,1 m² de local 
vélo par personne 
accueillie 
simultanément 

Couvert sécurisé 

 

15.2  Champ d’application 

Les obligations en matière de réalisation de places de stationnements sont applicables en cas de projet de 
construction.  

En cas de démolition et reconstruction, ou de démolition partielle avec reconstruction partielle de plancher, 
aucune place de stationnement ne sera exigée sauf mention contraire précisée par une spécificité locale en article 
2.5 des dispositions réglementaires.  

En cas de changement total ou partiel de destination ou de transformation ou réhabilitation d'un bâtiment 
existant, il ne sera exigé aucune aire de stationnement voiture, deux-roues, poids lourds, livraison ou car 
supplémentaire. 

Au sein du corridor de transports en commun et du secteur intermédiaire, en cas de travaux sur une construction 
existante à destination d’habitation, sans réalisation de surface de plancher nouvelle, entraînant la création de 
moins de 5 logements supplémentaires mais également en cas de changement de destination, il ne sera exigé 
aucune aire de stationnement voiture, deux-roues motorisés, vélos, poids lourds, livraison ou car supplémentaire. 
En toute hypothèse, aucune exigibilité en stationnement ne sera requise dans le cadre de travaux exécutés sur 
une construction existante destinés à la production de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’État dès 
lors qu’ils ne s’accompagnent de la création d’aucune surface de plancher nouvelle. 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, cette obligation 
est réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques munis d'un 
dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage. 

Dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble ou dans le cas d’opérations d’aménagement mixtes 
intégrant plusieurs destinations de constructions, un taux de mutualisation pourra être appliqué à l’échelle du 
projet. Le porteur de projet devra justifier du nombre de places produites sur la base d’une étude de mutualisation 
de stationnement. Le taux de mutualisation maximum autorisé est de :  



 

- 20% en dehors des zones « corridor transports en commun », « secteur intermédiaire », « périmètre 
vélo » ;  

- 25% au sein de la zone « périmètre vélo » et « secteur intermédiaire »  
- 30% au sein de la zone « corridor transports en commun ».  

En tout état de cause, le nombre de places de stationnement produites ne pourra pas être inférieur à 1 
place par logement.  

 

15.3 Modalités de calcul du nombre de places de stationnement  

Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des constructions dans des conditions normales 
d’utilisation.  

Les normes sont distinguées selon les types de zones et les destinations de construction.  

Quand un projet contient des constructions aux affectations différentes, le nombre de places de stationnement 
correspond à la somme des places de stationnement de chaque affectation calculées au prorata de la surface de 
plancher concernées.  

Le nombre d’aires de stationnement exigé est arrondi au nombre entier le plus proche.  

Sur l’ensemble du territoire, quatre zones sont distinguées :  

- Une zone spécifique, appelée « corridor transports en commun » identifiée sur les documents graphiques, 
qui correspond à une zone tampon de 200m de part et d’autre des 3 lignes de tramway 
et de 300m autour des gares de Nice Ville – Riquier – Saint-Augustin – Saint-Roch ainsi que la gare des 
Chemin de Fers de Provence de Nice Centre.  
 

- Une zone spécifique, appelée « secteur intermédiaire », identifiée sur les documents graphiques, qui 
constitue une zone tampon entre le corridor de transports en commun et le reste du territoire.  
 

- Des Secteurs d’Intérêt Métropolitains, identifiant des parties de territoire à la composition 
programmatique plus dense  
 

- Le reste du territoire 

Quand une unité foncière est concernée pour partie une norme de stationnement, et pour partie par une autre 
norme de stationnement, la norme la moins contraignante s’applique à l’ensemble de l’unité foncière.  

Pour les constructions à destination commerciale, en application directe de l’article L.111-19 du Code de 
l’Urbanisme, l’emprise au sol des parkings d’un commerce ne peut excéder les trois quarts de la surface de 
plancher des bâtiments affectés au commerce.  

Pour les constructions à destination d’hôtel et d’autre hébergement touristique de plus de 100 chambres, il est 
prévu 1 aire de dépose-minute pouvant accueillir au moins deux voitures ou un car. 

Pour les constructions à destination de commerce, restauration et bureaux, le calcul de la surface de plancher 
déterminant le nombre de places de stationnement exigé est réalisé en opérant la déduction des surfaces 
affectées aux réserves (zones de rangement et de stockage).  

Dans le cas de commerces groupés dont la surface de plancher totale est supérieure à 300 m² composés de 
plusieurs cellules commerciales, les exigences de stationnement (deux roues, véhicules légers, livraison et poids 
lourds) imposées en dispositions générales ou en article 2.5 dans chaque zone par type de commerce s'appliquent 
à chaque cellule prise séparément, en fonction de sa surface de plancher spécifique et indépendamment de la 
surface de plancher des autres cellules. 



 

Pour les bâtiments collectifs au moins 5% du total des places de stationnement à réaliser doivent être accessibles 
aux personnes à mobilité réduite. Les caractéristiques de ces places doivent répondre aux obligations 
réglementaires en la matière.  

De plus, les places adaptées destinées à l’usage des visiteurs doivent représenter au minimum 5% du nombre 
total de places prévues pour les visiteurs. Dans les deux cas, le nombre minimal de places adaptées est arrondi à 
l’unité supérieure.  

La norme applicable aux constructions non mentionnées dans la déclinaison des règles de stationnement est celle 
à laquelle ces constructions sont le plus directement assimilables.  
 
15.4 Dispositions relatives aux aires de livraison et poids-lourd.  

Concernant les aires pour livraisons : pour les constructions nouvelles, hors celles destinées à l’habitation, une 
zone correspondant à une aire de stationnement de 3,50 mètres X 5 mètres par 300 m2 de surface de plancher 
devra être réalisée.  

Pour les communes de Cap d’Ail, Gilette, Isola, Levens (excepté en zones UAb, UBd et UBk), Nice, Roubion et 
Villefranche-sur-Mer, il est imposé une aire de livraison par 300 m² de surface de plancher, pour les sous-
destinations suivantes :  

 Commerce de détail ;  
 Commerce de gros.  

Pour les autres types de destinations et sous-destinations, la réalisation d’aires de livraison devra correspondre 
aux besoins du projet.  

En outre, pour la commune de Nice, pour les commerces de plus de 1000 m², à l’extérieur du corridor de 
transports en commun, 1 aire poids lourd par 1 200 m2 de surface de plancher devra être réalisée. L’aire poids 
lourd sera d’une superficie de 16,5 mètres x 3,5 mètre, définie conformément aux normes européennes. 

 
15.5 Modalités de réalisation des places de stationnement  

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci 
peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat.  
 
Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas 
satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour 
les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public 
de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou 
de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions.  
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc 
privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32 du Code de l’urbanisme, 
elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation.  
 
15.6 Stationnement des vélos  

15.6.1 Champ d’application  

Les obligations en matière de réalisation de places de stationnements sont applicables, sauf lorsque le projet 
concerne une maison individuelle, en cas de projet de construction. 

Également, en cas de démolition et reconstruction, le nombre de places exigible se calcule au vu de la totalité de 
la surface de plancher reconstruite.  

En cas de changement d’affectation d’un bâtiment existant le stationnement supplémentaire requis sera exigé. 

 

 



 

15.6.2 Modalités de calcul du nombre de places de stationnement  

Sur l’ensemble du territoire, deux zones sont distinguées :  

- Une zone spécifique, appelée « périmètre vélo », identifiée sur les documents graphiques, qui correspond 
à une zone où l’usage du vélo est facilité. 

- Le reste du territoire  

Les obligations réglementaires sont exprimées en m² de local vélo, incluant les circulations internes au local. Le 
stationnement d’un vélo nécessite entre 1,5 et 2,5 m² de local vélo, selon le type d’arceau et la géométrie du 
local. Dans le cas d’opérations induisant un besoin inférieur à 2,5 m² l’obligation de stationnement vélo est portée 
au minimum à un vélo. En fonction du relief du territoire, deux périmètres ont été distingués. Ils sont identifiés 
en annexe au présent règlement. La distinction concerne les territoires situés en deçà de 80 m d’altitude, où le 
potentiel vélo est important.  

Pour les commerces et les services, deux valeurs devront être additionnées : une valeur basée sur la surface de 
plancher et une valeur basée sur le nombre de parking véhicule. Cette méthode permet de couvrir des situations 
qui ne peuvent pas être couvertes par l’une ou l’autre valeur seule, par exemple :  

Un commerce en centre-ville sans parking, mais avec néanmoins des besoins en stationnement vélo sécurisé pour 
les employés. 

Un commerce à faible surface de plancher rapporté à sa fréquentation mais dont le parking véhicule est 
dimensionné de manière ad hoc.  

Lorsque le local vélo dispose d’une hauteur libre sous plafond supérieure à 2,80 m et d’une circulation de 2 m, la 
superficie du local pourra être réduite avec la mise en place d’un système de rangement sur 2 niveaux pouvant 
accueillir le nombre de vélos nécessaires. Ainsi, l’emprise du local pourra être divisée par 2. 

15.6.3 Modalités de réalisation des places de stationnement  

Le parking vélo est conçu d’après les guides techniques actuels. Pour les logements individuels il doit être possible 
d’utiliser les vélos sans devoir déplacer de véhicule. 
 

- Localisation en étage : 
De préférence, le parking vélo est au rez-de-chaussée ou au niveau de l’entrée principale.  
Il peut être installé aux niveaux -1 ou +1 si le rez-de-chaussée est occupé par des commerces, des services en 
relation avec l’espace public, des contraintes techniques impératives. Dans ce cas le local vélo est accessible par 
une rampe de pente inférieure à 10% ou par un ascenseur d’au minimum 2.30 m de longueur utile intérieure. Par 
exemple : le parking vélo peut être au niveau -1 si le rez-de-chaussée est entièrement occupé par une boulangerie. 
Il n’est en revanche pas possible d’installer les vélos au niveau -1 tout en gardant du stationnement de véhicules 
motorisés au rez-de-chaussée. 
 

- Pour les logements, bureaux et locaux d’artisanat : 
Le stationnement vélo doit être dans un local abrité des intempéries. L’accès au parking vélo doit être sécurisé 
par un dispositif de type badge ou clef. Il peut s’agir du même ensemble que celui du parking véhicules dans la 
mesure où les accès vélo respectent les principes énoncés dans le présent règlement. Par exemple : si le parking 
véhicule est gardienné et couvert, le local vélo doit être également gardienné et couvert.  
 

- Pour les commerces, services, établissement recevant du public : 
L’accès au parking vélo et doit être facile et accessible. 
 
 
 
 



 

15.7 Stationnement des deux-roues motorisés  
 

15.7.1 Disposition 
Les deux-roues motorisés sont stationnés dans les mêmes parkings que les voitures. Ils ne sont pas stationnés 
dans le même espace que les vélos. 
Les places sont bien visibles, facilement accessibles.  
Ils disposent de places de stationnement délimité au sol. 50% des places sont pré-équipées de bornes de recharge 
électriques. Les obligations en matière de réalisation de places de stationnement sont applicables, sauf lorsque le 
projet concerne une maison individuelle, en cas de projet de construction. 
 

15.7.2 Contrôle d’accès 
Les parkings contenant des places de deux-roues motorisés et équipés de dispositifs de contrôle d’accès doivent 
assurer la compatibilité du dispositif avec l’usage et la sécurité d‘un deux-roues motorisés. 
 
15.8 Traitement des espaces extérieurs affectés au stationnement 
Les espaces affectés au stationnement en surface devront être plantés d’arbres de haute tige.  

ARTICLE 16.    VOIRIE ET ACCES 
Tout terrain doit être desservi par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance 
ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques des voies de desserte doivent être compatibles avec la circulation et l’utilisation des engins 
de lutte contre l’incendie. 
Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies, quel que soit leur mode de 
déplacement, ni pour celle des personnes utilisant ces accès. 
Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Lorsque le terrain est riverain d’au moins deux voies publiques et/ou privées ouvertes à la circulation, l’accès doit 
se faire sur celle qui présente le moins de gêne ou de risque pour la circulation. Lorsqu’un transport en commun 
en site propre utilise l’une de ces voies, l’accès soit se faire en priorité par l’autre. 
 
Toute création d’accès ou de voie nouvelle doit être conforme au règlement de voirie métropolitain et adaptée à 
l’importance du projet de construction. 

Nonobstant les règles du PLUm, les voiries liées aux opérations d’aménagement d’ensemble et au Plan de 
Déplacements Urbains sont autorisées sur l’ensemble des zones du PLUm. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Ces prescriptions sont également reportées aux plans de zonage telles que : 

 

Ces postes de légendes concernent notamment les articles 9, 10 et 11 des dispositions générales du règlement.  

ARTICLE 9. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 
L’implantation des constructions dont dispose les articles 2.1.3.1 du présent règlement s’entend par rapport aux 
voies publiques ou privées et aux emprises publiques, qu’il s’agisse des voies ou emprises existantes ou futures. 

ARTICLE 10. ALIGNEMENTS ET MARGES DE RECUL. 
Les marges de recul figurant au document graphique du règlement constituent une servitude d’urbanisme qui 
vise, indépendamment des règles du zonage, à imposer un retrait minimum, et par conséquent, au sens strict du 
terme et sauf exception, à interdire l’implantation de toute construction dans ce périmètre, qu’il s’agisse d’une 
construction nouvelle ou d’une extension. 

Cette volonté d’implantation répond à plusieurs objectifs : d’une part, il s’agit d’un outil ayant une finalité 
paysagère et urbanistique, au service de la morphologie urbaine, qui permet d’imposer des gabarits et des formes 
urbaines tout en préservant des continuités (visuelles, urbaines et/ou paysagères). D’autre part, le retrait peut 
être au service d’exigence en termes d’hygiène, de salubrité, de sécurité, de confort acoustique.  

Plusieurs types de marge de recul existent : 

10.1 Marge de recul par rapport à l’axe de la voie 

Nota Bene : Les dispositions relatives aux marges de recul sont cumulatives avec les retraits précisés aux articles 
2.1.3 du règlement. 

Sur les plans de zonage du PLUm, les « marges de recul par rapport à l’axe de la voie » sont représentées par un 
trait « tireté » vert, et indiquent une distance de recul identifiée dans une « bulle légende ». 
La valeur indiquée dans la « bulle » indique la distance à considérer perpendiculairement à partir de l’axe de la 
voie de circulation, à l’intérieur de laquelle s’applique la réglementation en matière de constructibilité des marges. 
Dans les « marges de recul par rapport à l’axe de la voie », un retrait minimum le long des voies publiques ou 
privées est imposé : c’est la distance indiquée dans la « bulle ». 
Dans ce périmètre, toute construction et aménagement y sont interdits, sous-sol compris. Les constructions et 
aménagements sont donc à édifier hors des marges de recul telles que portées au document graphique du 
règlement du PLU. 



 

A titre d’exception, dans ces espaces, sont autorisés : 
- Les voies d’accès avec un profil en long maximum de +/- 5% à partir du niveau actuel de la chaussée, sauf 

condition topographique spécifique, 
- Les aires de rassemblement des conteneurs d’ordures ménagères, 
- Les clôtures constituées d’un mur bahut d’une hauteur maximale de 50 cm surmonté d’un grillage simple, 
- Les ouvrages de maintien des terres uniquement pour la réalisation de l’accès au niveau de la voie 

desservant la parcelle existante (les murs de soutènement doivent être inférieurs à 2m de hauteur, 
- Les aires de boîtes aux lettres. 

Toutefois, ces aménagements et constructions autorisés devront respecter la dominante d’espace vert en pleine 
terre imposée en article 2.4 du règlement. 

Le tracé de ces marges s’appuie sur les limites cadastrales séparant l’emprise des voies et les parcelles privées : 
cette représentation indicative permet d'identifier les parcelles privées concernées par la marge de recul. 

Sur le plan de zonage, ce tracé n’est donc pas situé à la distance de recul par rapport à l’axe de la voie indiquée 
dans les « bulles » : du fait de l’imprécision des données cadastrales, la distance réelle de recul doit être mesurée 
directement sur le terrain et indiquée sur plan pour l’instruction des autorisations d’urbanisme. Par ailleurs, la 
distance de recul de part et d’autre de la voie peut être différente. Dans ce cas, la distance de recul indiquée dans 
les « bulles » est également différente de part et d’autre de la voie sur le plan de zonage du projet de PLUm. 

10.2 La marge de recul en bordure de voie 

Il s’agit du recul graphique minimum imposé le long des voies publiques ou privées, des emprises publiques ou 
des projections au sol d’ouvrages d’arts (ponts, viaducs, …). 
Dans cette marge de recul, matérialisée sur les plans par un trait pointillé fin de couleur verte, sont autorisés, sous 
réserve de recevoir un traitement soigné et de favoriser l’infiltration naturelle de l’eau de pluie, dans le respect 
des normes qualitatives en vigueur :  

- accès et infrastructures techniques liées à la voirie (voies d’accès avec un profil en long maximum de +/-
5% à partir du niveau actuel de la chaussée, sauf condition topographique spécifique), s’ils sont limités au 
strict minimum et s’ils ne remettent pas en cause la dominante d’espace vert des marges de recul, ainsi 
que les installations, équipements et locaux techniques liés à l’entretien, la mise en sécurité et le 
fonctionnement des infrastructures existantes (notamment les stations d’extraction d’air, grilles de 
transparence aérauliques, issues de secours, ouvrages de séparation) ; 

- les rampes ; 
- les équipements publics d’infrastructure, les poteaux et pylônes, les transformateurs ; 
- les équipements ferroviaires ou portuaires ; 
- les constructions et installations liées ou nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que 

leurs aires de dépose minute, uniquement si elles ne remettent pas en cause la dominante d’espaces 
verts ; 

- le stationnement de surface sans ouvrage particulier ; 
- les aires de rassemblement des conteneurs d’ordures ménagères qui devront être agrémentées de 

végétation et les dispositifs enterrés permettant la collecte et l’évacuation des déchets ménagers, ainsi 
que leur système de levage au-dessus du terrain naturel ; 

- les réseaux d’aspiration et ouvrages connexes permettant la collecte pneumatique des déchets ; 
- les escaliers de secours et ascenseurs rajoutés à un bâtiment existant ; 
- les antennes de téléphonie mobile ; 
- les éoliennes ; 
- les ouvrages de maintien des terres uniquement pour la réalisation de l’accès au niveau de la voie 

desservant la parcelle existante, (les murs de soutènement doivent être inférieurs à 2m de hauteur), 
- les bassins d’eaux pluviales, à conditions qu’ils soient enterrés ; 
- les dispositifs démontables ; 
- les clôtures grillagées uniquement ; 
- les éléments de modénatures, balcons, oriels, si leur saillie ne dépasse pas 1.20m, les bacs pour les 

plantations ; 
- les débords de toiture si leur saillie ne dépasse 1m ; 
- les corniches si leur saillie ne dépasse pas 0.5 m ; 
- les marquises, si leur saillie ne dépasse pas 3.5 m ; 



 

- les emmarchements ; 
- les auvents légers et ouverts ; 
- les façades des constructions mettant en œuvre des dispositifs d’isolation thermique extérieure, en 

empiéter de 20 cm maximum ; 
- les travaux relatifs à la protection et à la mise en valeur des bâtiments à conserver et protégés ; 
- la restauration des constructions existantes sans augmentation de leur volume et de leur surface de 

plancher ; 
- les piscines ; 
- les serres, lorsque leur hauteur est inférieure ou égale à 5 m. 

10.3 Alignement directionnel  

Les façades des constructions peuvent être implantées, en tout ou partie, le long des alignements directionnels 
figurant sur le plan de zonage. 

Des retraits par rapport à ces alignements directionnels peuvent être admis à condition que la direction des 
implantations soit sensiblement parallèle à la direction générale de ces alignements ou qu’ils soient destinés à 
réaliser des pans coupés à 45° à l’angle des bâtiments. 

10.4 Implantation obligatoire des constructions  

Alignement en bordure duquel les constructions doivent impérativement s’implanter. 

10.5 Limite d’implantation des constructions  

Limite à partir de laquelle les constructions peuvent être implantées. Les bâtiments, y compris les parties en sous-
sol, doivent être implantés au droit ou en retrait des limites d’implantations graphiques. 
Dans ces espaces sont néanmoins autorisés les équipements publics ou d'intérêt collectif tels que :  

- les réseaux d'infrastructures,  
- les voiries,  
-  les constructions et/ou aires de stationnements,  
- les aménagements de sécurité. 

10.6 Limites d’implantation des constructions au-dessus du sol 

Dans ce cas, la marge consiste en un recul par rapport à l’alignement de la limite parcellaire, en vue de dessiner 
un tissu urbain et plus particulièrement d’harmoniser l’implantation des constructions d’une séquence le long 
d’une voie. L’objectif est alors de préserver à la fois l’ordonnancement architectural du secteur ainsi que 
l’équilibre de la composition entre le bâti et l’espace végétalisé du terrain. 
Il est à noter que le trait graphique matérialise le retrait. 
Dans ces espaces sont autorisés : 

- Les constructions en dessous du sol, 
- Les aménagements ne dépassant pas 20 cm au-dessus du sol, 
- Les équipements publics ou d’intérêt collectif dont la nature ou le fonctionnement nécessite qu’ils y soient 

implantés, notamment les équipements techniques liés à la sécurité, aux différents réseaux, à la voirie, 
aux voies ferrées de transport public et au stationnement. 

10.7 Localisation d’accès à créer  

Le nouvel accès privé à créer est positionné de manière indicative sur le plan de zonage. Il identifie le point de 
desserte le plus sûr en matière de sécurité routière. Sa localisation peut évoluer si le demandeur de l’autorisation 
d’urbanisme argumente un meilleur positionnement en accord avec le gestionnaire de la voie. 

10.8 Marge de recul en bordure de limite séparative 

Les bâtiments et les constructions doivent être implantés au droit ou en retrait de cette marge de recul. 

 



 

10.9 Marge de recul en entrée de ville  

Il s’agit du traitement d’une zone de recul de 6 mètres de profondeur. 

10.10 Marge de recul paysagère 

Cette marge de recul paysagère est représentée sur le plan directeur de zonage par un trait épais continu vert. 
Les dispositions applicables sont précisées en article 2.1.3.1. du règlement. 

Sur la commune de Nice, les dispositions applicables dans les marges de recul paysagères en place le long de la 
Promenade des Anglais, du Boulevard Victor Hugo, du Boulevard Carabacel et du Boulevard Dubouchage sont les 
suivantes :  

- Sont autorisés, sous réserve de recevoir un traitement soigné et de favoriser l’infiltration naturelle de 
l’eau de pluie, dans le respect des normes qualitatives en vigueur :  

o Les accès et infrastructures techniques liées à la voirie (voies d’accès avec un profil en long 
maximum de +/-5% à partir du niveau actuel de la chaussée, sauf condition topographique 
spécifique), s’ils sont limités au strict minimum et s’ils ne remettent pas en cause la dominante 
d’espace vert des marges de recul, ainsi que les installations, équipements et locaux techniques 
liés à l’entretien, la mise en sécurité et le fonctionnement des infrastructures existantes 
(notamment les stations d’extraction d’air, grilles de transparence aérauliques, issues de secours, 
ouvrages de séparation) ; 

o les rampes ; 
o les équipements publics d’infrastructure, les poteaux et pylônes, les transformateurs ; 
o les équipements ferroviaires ou portuaires ; 
o les constructions et installations liées ou nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 

ainsi que leurs aires de dépose minute, uniquement si elles ne remettent pas en cause la 
dominante d’espaces verts ; 

o le stationnement de surface sans ouvrage particulier ; 
o les aires de rassemblement des conteneurs d’ordures ménagères qui devront être agrémentées 

de végétation et les dispositifs enterrés permettant la collecte et l’évacuation des déchets 
ménagers, ainsi que leur système de levage au-dessus du terrain naturel ; 

o les réseaux d’aspiration et ouvrages connexes permettant la collecte pneumatique des déchets ; 
o les escaliers de secours et ascenseurs rajoutés à un bâtiment existant ; 
o les antennes de téléphonie mobile ; 
o les éoliennes ; 
o ouvrages de maintien des terres uniquement pour la réalisation de l’accès au niveau de la voie 

desservant la parcelle existante, (les murs de soutènement doivent être inférieurs à 2m de 
hauteur) ; 

o les bassins d’eaux pluviales, à conditions qu’ils soient enterrés ; 
o les dispositifs démontables ; 
o les clôtures grillagées uniquement ; 
o les éléments de modénatures, balcons, oriels, si leur saillie ne dépasse pas 1.20m, les bacs pour 

les plantations ; 
o les débords de toiture si leur saillie ne dépasse 1m ; 
o les corniches si leur saillie ne dépasse pas 0.5 m ; 
o les marquises, si leur saillie ne dépasse pas 3.5 m ; 
o les emmarchements ; 
o les auvents légers et ouverts ; 
o les façades des constructions mettant en œuvre des dispositifs d’isolation thermique extérieure, 

en empiéter de 20 cm maximum ; 
o les travaux relatifs à la protection et à la mise en valeur des bâtiments à conserver et protégés ; 
o la restauration des constructions existantes sans augmentation de leur volume et de leur surface 

de plancher ; 
o les piscines ; 
o les serres, lorsque leur hauteur est inférieure ou égale à 5 m. 



 

- Dans le secteur UBb2, les marges de recul en bordure de la Promenade des Anglais peuvent recevoir, au-
delà de la bande de 4 m en bordure de la voie, des locaux en sous-sol ainsi que des vérandas. Cette bande 
de 4m devra être traitée en espace vert de pleine terre et plantée majoritairement de palmiers. 
 

10.11 Sens préférentiel des faitages  

L'implantation des constructions doit correspondre au sens préférentiel des faîtages porté au document 
graphique. 

10.12 Transparences visuelles à dégager  

Les transparences visuelles imposent des discontinuités bâties significatives dans le polygone d'implantation 
concerné. 

ARTICLE 11.    DISPOSITIONS PROPRES AUX BALCONS, DEBORDS DE TOITS ET CERTAINES SAILLIES LE LONG DES VOIES ET 

ESPACES PUBLICS. 
Lorsqu’une règle d’implantation définie à l’article 2.1.3.1 de chaque zone, ou bien une règle graphique définie au 
plan de zonage, impose un retrait des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, les balcons et 
débords de toit y sont autorisés en saillie. 
En outre, les dispositifs d’isolation thermique par l’extérieur sont autorisés sur les constructions existantes, en 
débord des voies et emprises publiques, sous réserve d’une bonne insertion urbaine et à condition que la saillie 
n’excède pas 30 centimètres, maintienne un calibrage du trottoir de 1, 60 mètre minimum en vue de garantir la 
fluidité de la circulation piétonne constatée au droit de la voie considérée et ne présente pas de matrice, 
d’alvéoles ou de vide dans sa masse à moins de 50 centimètres du sol. La prise en charge du déplacement des 
ouvrages et équipements qui seraient rendus nécessaires (végétaux, mobilier, éclairage public…) reviendra au 
pétitionnaire. 

ARTICLE 12.    INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 
Pour tout nouveau bâtiment, même si le raccordement au réseau de communication numérique n’est pas prévu 
à court terme, il est exigé du constructeur la pose préalable en souterrain de fourreaux permettant un 
raccordement ultérieur des constructions, et notamment au moins quatre fourreaux pour l’immobilier 
d’entreprise. 

ARTICLE 13.    CONSTRUCTIONS A DESTINATION D’« ÉQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS ». 
Dans les secteurs où les dispositions du règlement les autorisent, compte tenu de leurs spécificités techniques, et 
de leur utilité publique ou de leur intérêt collectif, les équipements d’intérêt collectif et services publics peuvent 
être édifiés nonobstant les dispositions des articles 2.1.1, 2.1.3 et 2.4, sauf dispositions contraires explicitement 
mentionnées aux dispositions règlementaires.  

ARTICLE 14.    PISCINES.  
Lorsque la hauteur des piscines excède 1m compté à partir du sol naturel, elles sont incluses dans le calcul 
d'emprise au sol. 
 
Lorsqu’elles sont situées dans les zones naturelles et agricoles du PLUm, les piscines doivent former un ensemble 
architectural avec la construction principale.  
 
 
 
 










































